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TRIBUNES

SUIVEZ LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DIRECT SUR YOUTUBE 

Dates du conseil : 18 octobre et 13 décembre à 18h 
Suivez la séance en direct sur la chaîne YouTube de Lorient Agglo

L’eau » Patrimoine Commun de l’Humanité et 
de Solidarité territoriale est devenu un enjeu 
fondamental sur tous les territoires. L’été que 

nous venons de passer nous l’a fortement rappelé.
Il nous appartient au travers de toutes les décisions 
politiques à prendre d’en assurer la gestion 
équilibrée pour satisfaire l’ensemble des usages 
(biodiversité – agri/agro – urbanisme – économie).
La fragilité de la ressource, conjuguée au 
réchauffement climatique, nous amène 
inéluctablement à considérer les actions de 
préservation :
• Reconquérir le bon état écologique pour garantir 
la qualité ;
• Privilégier les usages pour optimiser le maintien 
de la quantité.

Les acteurs institutionnels en charge de la gestion 
de l’eau sont nombreux : l’Europe, l’État, la Région, 
les Départements. Aussi, Lorient Agglomération 
qui exerce les compétences de « l’eau » ; qualité, 
quantité, distribution, traitement sur son territoire 
et œuvre à préserver la ressource.
Les actions engagées localement s’inscrivent dans 
le respect du « SAGE » (Schéma d’aménagement et 
de gestion de l’eau) à l’échelle des 3 bassins versants, 
Blavet, Scorff, Ellé Isole Laïta.
L’eau, ressource naturelle, assure les fonctions 
indispensables pour préserver la Vie, indispensable 
à tous les niveaux d’organisation. Ayons la volonté et 
donnons-nous les moyens d’agir efficacement.

GROUPE « AGGLOMÉRATION AVEC VOUS »

Plus que jamais, « l’eau, c’est la Vie ».

Depuis mars 2021, date de l’annonce de la 
recherche d’un repreneur pour la Fonderie 
de Bretagne, notre groupe insiste auprès 

de la majorité sur le réel soutien à apporter, par 
les élus et donc notre collectivité, pour garantir 
son avenir.
Face à l’annonce de la cession de la Fonderie 
de Bretagne au fonds d’investissement Callista 
Private Equity, le groupe des élus de gauche et 
écologistes, Lorient Agglomération Coopération 
Terre et Mer, met l’accent sur le risque que 
revêt ce projet, confiant l’avenir de la Fonderie 
de Bretagne à un financier et non plus à un 
industriel.
Si le groupe note, d’une part, la promesse de 
Renault d’investir 32 millions d’euros sur le site 
et, d’autre part, celle du fonds d’investissement 
de n’engager aucun licenciement dans les 
2  années suivant la cession, il espère que le 
projet présenté lors du CCSE du 11 juillet sera 
appliqué et viable. En effet, face aux nombreux 
exemples de défaillances de Callista Private 
Equity après reprise, nous partageons les 
inquiétudes des salariés sur la volonté réelle de 
Renault de sauver l’entreprise et pour Callista 

Private Equity de vouloir s’engager à long terme 
sur ce projet.
Le groupe Lorient Agglomération Coopération 
Terre et Mer rappelle qu’au-delà de la dimension 
économique et de celle – cruciale – de l’emploi, 
la Fonderie de Bretagne concourt directement 
et indirectement à la vie du territoire, tant 
sur le plan social, culturel qu’associatif. Il n’est 
pas concevable que cet acteur essentiel de 
la dynamique du territoire suive la destinée 
malheureuse de nombreux sites rachetés par 
Callista Private Equity en France et en Europe.
À l’instar de notre implication insistante auprès 
de la majorité courant 2021, avant qu’elle ne se 
saisisse sérieusement du dossier, notre groupe 
veillera à ce que l’investissement de l’exécutif soit 
significatif et porte ses fruits pour la pérennité 
de l’activité industrielle du site. Notre implication 
passe aussi par l’écoute très attentive et la 
présence auprès des salariés.

Le groupe des élus de gauche et écologistes
www.facebook.com/LAcooperationTerreMer/

lorientagglo.cooperation@gmail.com

GROUPE LORIENT AGGLOMÉRATION COOPÉRATION TERRE & MER

Fonderie de Bretagne : Plus que jamais, les élus doivent 
rester mobilisés

GROUPE MAJORITAIRE LORIENT BRETAGNE SUD 
AGGLOMÉRATION Calan : Désignation le 18 octobre - 
Caudan : Fabrice VELY, Martine DI GUGLIELMO • Cléguer : 
Alain NICOLAZO • Gestel : Michel DAGORNE • Guidel : Jo 
DANIEL, Françoise BALLESTER, Patrice JACQUEMINOT 
• Inguiniel : Jean-Louis LE MASLE • Lanester : Claudine DE 
BRASSIER • Languidic : Laurent DUVAL, Véronique GARIDO 
• Larmor-Plage : Patrice VALTON, Patricia JAFFRE, Katherine 
GIANNI • Locmiquélic : Philippe BERTHAULT • Lorient : Fabrice 
LOHER, Aurélie MARTORELL, Freddie FOLLEZOU, Sophie 
PALANT-LE HEGARAT, Bruno PARIS, Maryvonne LE GREVES, 
Fanny GRALL, Guy GASAN, Cécile BESNARD, Christian LE 
DU, Maria COLAS, Michel TOULMINET, Lydie LE PABIC, Armel 
TONNERRE, Stéphane DANIEL • Plœmeur : Ronan LOAS, 
Anne-Valérie RODRIGUES, Jean-Guillaume GOURLAIN, 
Marianne POULAIN, Antoine GOYER, Patricia QUERO-RUEN 
• Plouay : Gwenn LE NAY, Annick GUILLET • Pont-Scorff : 
Pierrik NEVANNEN • Quéven : Marc BOUTRUCHE, Céline 
OLIVIER, Jean-Pierre ALLAIN • Quistinic : Antoine PICHON 
• Riantec : Jean-Michel BONHOMME, Nathalie PERRIN. 

GROUPE L’AGGLOMÉRATION AVEC VOUS Brandérion : 
Jean-Yves CARRIO • Groix : Dominique YVON • Hennebont : 
André HARTEREAU, Marie-Françoise CEREZ, Pascal 
LE LIBOUX, Laure LE MARÉCHAL • Inzinzac-Lochrist : 
Armelle NICOLAS, Maurice LECHARD • Lorient : Bruno 
BLANCHARD, Solène PERON, Laurent TONNERRE. 

GROUPE COOPÉRATION TERRE ET MER Bubry : 
Roger THOMAZO • Gâvres : Dominique LE VOUEDEC 
• Hennebont : Fabrice LEBRETON • Lanester : 
Gilles CARRERIC, Rose MORELLEC, Maurice PERON, 
Annaig LE MOËL-RAFLIK, Philippe JESTIN, Florence LOPEZ-
LE GOFF, Patrick LE GUENNEC • Lanvaudan : Dominique 
BEGHIN • Lorient : Damien GIRARD, Gaëlle LE STRADIC, 
Édouard BOUIN • Port-Louis : Daniel MARTIN. 

NON AFFILIÉS À UN GROUPE POLITIQUE  
DE L’ASSEMBLÉE COMMUNAUTAIRE  
Guidel : Estelle MORIO.

GROUPE MAJORITAIRE LORIENT BRETAGNE SUD AGGLOMÉRATION

Une saison estivale réussie et une rentrée de défis

Après deux années compliquées, nous avons 
enfin vécu une saison estivale animée et 
festive. Commencé par le succès du premier 

festival maritime de Lorient Océans, cet été aura 
également vu le grand retour, sans restriction, 
des événements majeurs du territoire : le Festival 
Interceltique, les Médiévales d’Hennebont ou les 
4 jours CIC de Plouay. L’ensemble des animations a 
connu des affluences quasi records.
Mais après ce bel été, nous devons rapidement 
relever de nombreux défis notamment ceux 
des transitions écologique et énergétique. Les 
dernières semaines nous ont exposés, pour des 
raisons diverses, à trois crises d’une ampleur 
inédite  : le manque d’eau potable, la hausse des 
coûts du gaz et de l’électricité.
Lorient Agglomération a dû faire face à un épisode 
de sécheresse inégalé. Nous sommes intervenus 
en urgence avec l’installation d’une unité de 
désalinisation pour que l’île de Groix ne manque 
pas d’eau potable.
La situation internationale risque de provoquer 
un arrêt de l’approvisionnement en gaz dès 
cet hiver. Ce phénomène se conjugue avec une 
problématique nationale concernant l’état de 
notre parc nucléaire. Vieillissant et demandant 
des opérations de maintenance importantes, 
de nombreux réacteurs ont dû être mis à 

l’arrêt. Ces événements vont aboutir à de fortes 
augmentations des prix de l’énergie dans les mois 
à venir pour les collectivités, les entreprises et les 
citoyens.
Nous allons mettre en place des actions de 
résilience énergétique reposant sur trois piliers : 
la sobriété, l’efficacité et le renouvelable. La 
sobriété priorisera les besoins énergétiques dans 
nos usages. L’efficacité permettra de réduire la 
quantité d’énergie nécessaire à la satisfaction 
de nos besoins. Le renouvelable privilégiera les 
énergies renouvelables en circuit court. Nous 
avions programmé ces actions dans notre projet de 
territoire en prônant « un territoire exemplaire en 
matière de transition écologique et énergétique ».
Certaines de ces actions sont déjà engagées avec 
les premiers bus bio-GNV. Nous devons déployer 
plus rapidement nos projets concernant les 
énergies renouvelables (l’hydrogène vert, le solaire, 
l’éolien, le bois, la méthanisation,…), mettre en place 
une politique de préservation de l’eau plus efficace, 
renforcer la sensibilisation de tous aux écogestes, 
accélérer la rénovation énergétique des bâtiments, 
accompagner les entreprises et les particuliers 
dans leurs démarches,…
C’est un défi à l’échelle planétaire que  nous 
relèverons tous ensemble : acteurs publics, acteurs 
économiques et citoyens.
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